
Comité du Val de Seine
Facture n° INTCYA-30-5803095-001

Colombes Bridge Club (5803095)
g.millant@free.fr
Rolande Pardo
84bis avenue Foch
92250 LA GARENNE COLOMBES

Feucherolles, le 5 juin 2019

TOTAL DU : 365.00 € - DÉJA RÉGLÉ : 0.00 € - A REGLER : 365.00 €

Interclubs

Équipe Div. 1/4 1/2 F.C. F.L. Montant
Gérard MILLANT 3 X X 125.00
Danielle RENOUF 4 X 80.00
TOTAL 205.00

Coupe Yves Allenet

Équipe Division Montant
Danielle RENOUF DIVISION 3 SOIR 160.00
TOTAL 160.00

A régler à réception de facture par chèque à
l'ordre du

Comité du Val de Seine

ou par viremenent

IBAN : FR76 300 3019 0600 0372 8817 811

en mettant en référence le numéro de facture.


